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Dans  
le bon sens…
Une passerelle, c’est 
forcément un symbole : 
un trait d’union entre 
deux rives, un moyen de  
dépasser un obstacle, 
un bout de chemin qui  
encourage la rencontre 
et le dialogue.
Lancer une passerelle, 
ce n’est pas toujours  

facile. Nous en avons fait l’expérience au 
moment d’installer celle qui franchit la  
Veyle, au cœur de notre commune. Mais ça y 
est, elle est en place. Elle est même devenue 
bien plus qu’un symbole : c’est une réalité !
La réalité nous montre que ça bouge à Von-
nas. Les investissements et les travaux que 
le Conseil municipal a programmés sont vi-
sibles. Nous en avions souligné l’impérative 
urgence en ce qui concerne, par exemple, la 
voirie communale ou la gendarmerie. Nous 
en avions aussi expliqué l’agrément pour 
notre cité qui développe ainsi ses attraits 
touristiques.
Ça bouge également dans les commerces. Le 
journal municipal a tenu à vous présenter 
tous ceux qui ont fait le choix de s’installer 
dans notre commune, et ils sont nombreux ! 
Toutes les conditions sont désormais réunies 
pour que cette force se traduise en union.
Ça bouge en�n dans nos entreprises, malgré 
un contexte qui reste dif�cile. Sachez que je 
suis avec un soin particulier tout ce qui tou-
che à l’économie locale car vous serez les 
premiers à béné�cier de cette réussite.
Vonnas va dans le bon sens, le sens donné 
par l’engagement de toute une équipe d’élus, 
d’adjoints et de collaborateurs. Il faut les 
remercier pour la qualité du travail qu’ils 
accomplissent. C’est ainsi que nous avance-
rons, tous ensemble.

Patrick Chaize,
Maire de Vonnas

ÉDITO
Il suffit de passer le pont…

« C’est tout de suite l’aventure ! »

Installation délicate !

Un camion attendu  
avec impatience. 
Enfin la voilà, pas encore  
sur l’eau, mais bien là.

Elle est à sa place, sur la Veyle.
Notre maire prend des risques...
Premiers pas sur la passerelle.
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Transport des personnes âgées
Renouvellement des bons de transport

Avec l’automne est revenu le temps des 
travaux de coupes de bois dans les zones 
boisées. Certaines de ces zones (bois, fo-
rêts, parcs, arbres isolés, haies et planta-
tions d’alignement…) bénéficient d’une 
protection au titre des espaces boisés 

classés. Ce classement entraîne le rejet de 
droit des demandes de défrichement. Les 
coupes et abattages d’arbres y sont sou-
mis à autorisation préalable. Ces haies et 
bois sont répertoriés sur le document gra-
phique du Plan local d’urbanisme (PLU). 

Avant d’entreprendre tout abattage d’ar-
bres, il est donc recommandé de se ren-
seigner auprès de la mairie. Rappelons 
que cette réglementation est destinée à  
préserver le caractère bocager traditionnel 
de notre campagne bressane.

Abattage d’arbres
Réglementation sur les boisements

Au fil de la rentrée scolaire 2009-2010

La Communauté de communes des Bords 
de Veyle, en collaboration avec les CCAS*, 
renouvelle pour 2010 l’attribution des bons 
de transports aux personnes âgées. Ils ne 
sont délivrés qu’aux personnes de plus de 
65 ans non imposables sur le revenu. Deux 
autres conditions sont nécessaires parmi les 
trois suivantes : ne pas posséder de véhi-
cule, être malade ou handicapé, être isolé 
moralement ou géographiquement.
Pour les personnes concernées, il est  
demandé de retirer en décembre le dos-
sier au secrétariat de la mairie de Vonnas. 

Le dépôt du dossier complet, accompagné 
de l’avis de non-imposition, devra avoir lieu 
avant le 15 janvier 2010. Pour les couples, 
un dossier par personne doit être rempli.
Après examen du dossier, il sera remis un 
carnet de 20 tickets d’une valeur de 4 € cha-
cun (soit 80 € au total) valable pour 2010 et 
utilisable auprès des transporteurs habilités.  
Pour tout renseignement complémen-
taire, contacter le secrétariat de mairie 
(04 74 50 02 48)
*Centres communaux d’action sociale

SÉCURITÉBRÈVES…
Inondations : quelques précautions utiles
Vous souvenez-vous du samedi 7 février 2009 à Vonnas ? Au petit matin, notre cité se réveillait les pieds 
dans l’eau. De fortes chutes de pluies la veille sur la Dombes avaient gonflé la Veyle et ses affluents.  
La rivière, sortie de son lit, inondait plusieurs bâtiments et entreprises et isolait certaines habitations.  
La place du marché était presque entièrement inondée de même que le champ de foire.

757 élèves fréquentent les établissements scolaires de Vonnas. Retour sur une rentrée scolaire où 
chefs d’établissements, enseignants, personnels techniques et parents restent attentifs aux conditions 
d’accueil des enfants. Avec pour tous un même objectif : guider tous les enfants de 2 à 15 ans sur le 
chemin de l’apprentissage de la vie.

Une telle crue n’est pas rare. Régulière-
ment, lors d’épisodes pluvieux impor-
tants, la Veyle et ses affluents prennent 
quelques libertés. Des épisodes d’am-
pleur équivalente sont déjà survenus : le 
17 avril 2005 ainsi que le 24 novembre 
2002. Les 8 et 9 mai 1995, lors d’une 
crue encore plus importante, l’eau tra-
versait même la rue Eugène-Dubois, vers 
l’école maternelle.
La population, notamment les habitants 
résidant dans les secteurs les plus bas de 
la commune, doivent prendre certaines 
précautions pour limiter les conséquen-
ces de ces crues grâce à quelques mesu-
res simples de bon sens.

Avant la crue
– �Informez-vous éventuellement en mairie 

sur le risque d’inondation concernant 
votre propriété.

– �Maintenez hors d’eau des éléments sen-
sibles tels que les papiers importants 
(assurances, banques, état civil, valeurs 
sentimentales…) et l’électroménager, la 
hi-fi, le matériel informatique.

– �Rangez hors d’atteinte les matières pol-
luantes et toxiques, les produits flottants, 
et d’une manière générale, les objets de 
valeur qui pourraient être détériorés.

L’école est un lieu d’épanouissement des 
élèves. Un précepte suivi par les projets 
d’école 2009/2010 des établissements. 
Le projet de la maternelle publique pro-
pose de développer le langage et les  
facteurs sensoriels à travers l’art plas-
tique. Au menu : sortie au musée des 
attelages, visites d’ateliers de poterie et 
d’expositions.
Le projet d’école de l’école primaire pu-
blique porte sur « la réussite des élè-
ves » et la « citoyenneté ». Les élèves de  
M. Janey et Mme Augusto devraient partir 
en classe verte au printemps avec le sou-
tien financier important de la Mairie et du 
Sou des écoles laïques.

Lorsqu’une crue est annoncée  
– �Maintenez en charge votre téléphone 

portable.
– �Coupez vos compteurs d’eau, d’électri-

cité et de gaz.
– �Surélevez les meubles du rez-de-chaus-

sée avec des parpaings ou des briques et 
enlever les tapis.

– �Déplacez votre véhicule dans un endroit 
d’atteinte de la crue.

– �Fermez et bouchez les portes, fenêtres, 
soupiraux, aérations… pour ralentir l’ar-
rivée des eaux.

– �Conduisez vos animaux sur une hau-
teur.

Pendant la crue  
– �Ne traversez pas une zone inondée, ni à 

pied ni en voiture.
– �Si vous estimez que vous courez un dan-

ger quelconque, appelez les pompiers 
par le 15 ou le 112 et préparez-vous 
sans paniquer à quitter votre domicile 
muni d’un sac contenant vos papiers 
d’identité, des vêtements chauds, vos 
médicaments et de l’argent.

– �Si vous ne voulez pas évacuer, informez-
en la mairie.

– �Si vous n’êtes pas en danger, aidez vos 
voisins, et en priorité, les personnes 

L’école Saint-Joseph souhaite « agir en-
semble pour mieux vivre ensemble ». Son 
projet d’école veut sensibiliser les enfants 
au respect des règles, à la politesse, au 
développement durable…
Zoom sur les ATSEM
Les ATSEM (agents territoriaux spéciali-
sés des écoles maternelles) de la mater-
nelle publique (Mmes Carnevalli, Gasquet, 
Troisgros et Rubin) remplissent des tâches 
variées : aide à l’habillage et déshabillage 
des enfants, préparation et nettoyage du 
matériel pour les ateliers, collage des mots 
et des dessins dans les cahiers, encadre-
ment des enfants pendant le temps de la 
restauration, entretien de l’école tous les 

soirs après la classe. Un soutien précieux 
pour les maîtresses !
Soutien aux élèves en difficulté
À l’école Saint-Joseph, Mme Chouet, ensei-
gnante, intervient 2 jours ½ par semaine 
auprès des enfants en difficulté, aidée de 
Martine Volland, auxiliaire de vie, dans le 
cadre d’un Projet personnalisé de scolari-
sation (PPS) au profit de deux enfants.

âgées ou handicapées et les familles 
ayant des jeunes enfants.

– �Notez par un trait le niveau maximum de 
l’eau et prendre des photos.

– �N’utilisez pas le téléphone fixe (risque 
d’électrocution).

Après la crue  
– �Ne rétablissez l’électricité et le gaz 

qu’après contrôle des installations.
– �Aérez, désinfectez et chauffez dès que 

possible.
– �Faites l’inventaire de vos dommages 

éventuels et préparez vos dossiers d’as-
surance ; informez la mairie des dégâts 
subis.

La mairie reste bien sûr à votre dis-
position pour vous informer sur des 
questions particulières qui vous pré-
occuperaient. Elle élaborera prochai-
nement un plan de prévention du 
risque inondation (PPRI) qui définira 
de manière précise les zones incons-
tructibles et celles où les constructions 
seront autorisées moyennant quelques 
précautions. Nous aurons l’occasion de 
vous en informer dans les colonnes de 
ce bulletin.

En chiffres 
École Saint-Joseph : 118 élèves
Établissements publics : 639 élèves 
(dont 384 collégiens)

Vous qui passez  
sans me voir…
Si vous passez à pied, à bicyclette ou 
en voiture sur la route qui mène au 
moulin de la Poule, vous y verrez un 
banc, mais pas n’importe quel banc. 
Il a été réalisé en matériau composite, 
selon une technologie innovante qui 
le rend résistant aux intempéries et à 
l’usure du temps.

Martine Lebeau, conseillère municipale
Martine Lebeau, conseillère municipale, nous 
a quittés. Membre de plusieurs commissions, 

elle était par-
t icul ièrement 
active au sein 
de la Commis-
sion animation 
et communica-
tion, ainsi que 
dans celle du 
développement 
économique. 
Elle répondait 

toujours présente aux différentes demandes et 
prenait sa tâche à cœur, soucieuse de toujours 
bien faire pour ce village qu’elle aimait. Elle 
s’était tout particulièrement investi pour la réali-
sation, l’écriture d’articles et la mise en page des 
deux premiers bulletins. C’est dans la bonne hu-
meur que nous avions travaillé ensemble.
Martine était une femme attachante, droite, dé-
terminée, attentive aux autres. Son dynamisme, 
sa joie de vivre, son rire communicatif la faisaient 
apprécier de tous. Martine était quelqu’un qui 
positivait toujours, allait de l’avant et vous don-
nait l’envie de la suivre. 

Quand la maladie, dont elle n’ignorait pas la 
gravité, l’a éloignée de nous, elle l’a tue par 
discrétion, par volonté de faire face malgré 
tout. Elle a fait preuve de beaucoup de cou-
rage, sans jamais se plaindre, restant gaie, plai-
santant, comme toujours.
Une jolie chanson de la chanteuse Enzo Enzo 
semble bien résumer Martine. Dans le refrain, il 
est dit « Être juste quelqu’un de bien, quelqu’un 
de bien ». Voilà bien ce qu’était Martine, « jus-
te quelqu’un de bien ». Quelqu’un de bien qui 
va beaucoup nous manquer. Martine nous ne 
t’oublierons pas.

L’intégration de la gendarmerie nationale au sein du ministère de 
l’Intérieur en 2009, la Révision générale des politiques publiques 
(RGPP) et son impact sur les forces de sécurité nous donnent l’occa-
sion de nous intéresser à la brigade de gendarmerie de Vonnas, où 
d’importants changements sont intervenus.

Nouvelles affectations
L’adjudant Jean-Louis Camuset a pris en août le commandement 
de la brigade, en lieu et place du chef Maubon mutée en Ardèche. 
Marie Basile et Mickaël Chesnais ont pris leurs fonctions en avril, en 
remplacement des gendarmes Dupont et Verracchia.

Des résultats encourageants
La brigade de Vonnas relève de la communauté de brigades de  
Châtillon-sur-Chalaronne dirigée par le major Pluquet. Cette ratio-
nalisation des moyens et des effectifs permet de mieux couvrir les 
heures habituelles de commission d’infraction. Les chiffres semblent 
confirmer la pertinence de ce dispositif avec une baisse de 15 % 
de la délinquance générale (DG) et de 30 % de la délinquance dite 
de proximité (cambriolages, vols de véhicules). À Vonnas, sur les 
périodes de janvier à septembre 2008 et 2009, la DG est passée de 
52 à 41 faits.

Les dépôts de plainte 
ont lieu à la brigade de 
Châtillon-sur-Chalaron-
ne, sauf circonstances 
particulières.

La sécurité  
est l’affaire de tous
Rien ne remplace les mesures de bons sens à prendre dans sa vie 
quotidienne : tout faire pour compliquer la tâche des délinquants et 
les dissuader, ne rien faire qui puisse les tenter (maison ouverte sans 
occupant, objets en évidence dans les voitures, etc.). La vigilance 
doit être de tous les instants et la solidarité entre voisins constitue 
un élément déterminant.

Des objectifs communs
La loi du 5 mars 2007 place le maire au cœur du dispositif de pré-
vention de la délinquance. De fait, l’équipe municipale entretient 
des relations suivies avec le commandant de brigade et ses militaires 
et les échanges sont réguliers afin de garantir la quiétude si appré-
ciée de tous nos concitoyens.
Pour tout contact avec la gendarmerie : 04 74 55 00 17

La brigade de gendarmerie de Vonnas 
Un dispositif qui fait preuve de son efficacité
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ÉCONOMIE

En prévision des fêtes
À noter que l’ensemble des commer-
çants de Vonnas ont été conviés par 
la mairie à une réunion le 4 novembre 
en vue de faire plus amples connais-
sances et réfléchir sur une animation 
de fin d’année. Vous serez informés 
par courrier des modalités liées à ces 
animations.

La CUMA-Ouest de Vonnas
Une pour tous…

Sandra Goyon
Notre sympathique toiletteuse de Vonnas, du salon 
« l’Arche de Noé » vient d’obtenir le titre de Vice 
Championne de France, 2e meilleure toiletteuse de 
France en catégorie « Espoir Pro »
Mais aussi en catégorie « Spaniel » avec sa cocker 
Américaine « Shanga et en catégorie « Épilation » 
avec son Westie « Boston »
Sandra Goyon est originaire de Saint-Genis-sur-

Menthon et est installée depuis 6 ans sur Vonnas ou elle est maintenant bien établie. Elle 
a obtenu de nombreux prix lors de participations à des expositions canines nationales et 
internationales. Elle est également éleveur et membre de jury.

Frédéric et Émilie Picaretta
ont repris le 16 avril la boulangerie-
pâtisserie de M. et Mme Morel. Originaires 
de Grenoble, soucieux de quitter le 
monde urbain, c’est en prospectant dans 
les petites communes que leur choix s’est 
porté sur notre village après un véritable 
« coup de cœur ».

Isabelle Génillon
Le pressing de Vonnas change de 
propriétaire. C’est Isabelle Génillon, 
originaire de Châtillon, qui depuis le  
7 septembre 2009 en a repris la gestion. 
Cependant nous la connaissons bien 
puisque depuis déjà huit ans c’est elle qui 
en avait la responsabilité. Nous serons 
donc comme à l’habitude toujours bien 
accueillis. Nous lui souhaitons bonne 
chance et bonne continuation. 

Marjorie 
Guillot
Anaïs Fleurs 
a c c u e i l l e 
une nouvelle 
fleuriste dès le 
30 novembre, 
avec une 
ouverture et une nouvelle enseigne Vert 
Nature. Marjorie Guillot sera la nouvelle 
propriétaire. Originaire de Pont-de-Vaux, 
elle est très heureuse, dit-elle, de s’installer 
dans le « si joli village de Vonnas ».

Sébastien Cartonnet  
et sa compagne Sabrina de Pazi 
Sébastien Cartonnet et sa compagne Sabrina de 
Pazi ont repris le 7 juillet la Boulangerie-pâtisserie de 
M. et Mme Porcedue. Originaire d’Izernord et après 
des recherches d’acquisition de fonds c’est avec 
enthousiasme qu’ils se sont installés sur Vonnas, au 
centre de notre village Place Ferdinand de Béost.

Mehmet et Fatma Keragul
ont pris possession de leur fonds 
nommé « Aux Saveur Ottomanes » le 
10 avril dernier. Originaires de Mâcon, 
c’est avec un réel bonheur et la volonté 
de réussir qu’ils sont arrivés sur Vonnas. 
Dans un nouveau décor des spécialités 
turques vous sont proposées, dont 
l’incontournable kebbab.

Patrick Depardon  
et Didier Bouchard 
Patrick Depardon et Didier Bouchard 
ont repris le bar-PMU, qui désormais 
s’appelle Le Trotteur. Et pour cause ! 
Le monde des chevaux est une passion 
pour Didier qui connaît bien le domaine 
« équin » et celui des courses. Patrick, 
titulaire d’un doctorat en psychologie 
du comportement, exerce encore la 
profession de consultant auprès des 
entreprises. Ils sont tous deux très 
heureux d’être à Vonnas, car notre 
commune les a séduits.

Carole 
Daugeron
a installé son magasin 
de chaussures en août 
2009 aux abords de 
la place Ferdinand de 
Béost. Titulaire d’un 
bac commercial, elle 
fait ses débuts en 
tant qu’assistante de 

direction. Elle voue une véritable passion pour 
la chaussure en général. 

Tous ces commerçants débutent leur activité. Souhaitons leur bonne chance et 
rendez-leur visite. Ils mettront tout en œuvre pour vous donner satisfaction.    

L’installation de commerces nouveaux et la reprise de magasins reflètent la 
bonne santé de notre commune. Au gré de vos achats, vous avez pu constater 
les changements intervenus.Une CUMA est une coopérative d’utilisation de matériel agricole. 

Son objectif est de réduire le coût d’utilisation du matériel par les 
agriculteurs en leur évitant un équipement individuel.

La société Sol Y Tech, dont l’activité a débuté en 2004 
sur les territoires communaux de Montmerle-sur-Saône 
puis de Châtillon-sur-Chalaronne, a décidé d’implanter 
ses locaux dans la zone d’activités des Grands-Varays. 
Spécialisée dans la pose de revêtement en résine, elle 
est gérée par Cheng Yang, Français originaire du Laos. 
Trois associés viennent compléter l’équipe dirigeante. 
La société emploie 19 salariés au total. Aucun diplôme 
n’est requis pour travailler chez Sol Y Tech.  
Seule la motivation compte !

Bientôt 60 ans
La CUMA-Ouest de Vonnas, dont le siège 
social est à Chassin, a été créée le 2 juin 
1950. Elle est constituée d’adhérents, tous 
agriculteurs (venant de Vonnas, Biziat, 
Mézériat et même de Bâgé-la-Ville). Tous 
ont payé des parts sociales pour avoir le 
droit d’accès aux services de la coopéra-
tive. C’est un engagement obligatoire.
La CUMA-Ouest de Vonnas est gérée par 
un conseil d’administration composée 
d’agriculteurs. Le bureau est constitué 
d’Éric Berger, président, Didier Perdrix,  
vice-président, Daniel Foray, trésorier, 
Jean-Louis Desplanches, secrétaire.

En plein développement
Cette société travaille essentiellement 
pour les entreprises agroalimentaires 
(Danone, Nestlé, Andros). Alors que la 
conjoncture économique est actuelle-
ment difficile pour toutes les entreprises, 
Sol Y Tech cherche cependant à s’agran-

Pour tous travaux
La CUMA dispose d’un parc 
de matériels agricoles, entre 
autres d’une fendeuse à bois, 
d’un semoir à maïs, d’une ton-
ne à lisier, d’une faucheuse, 
d’une remorque, d’une moissonneuse-
batteuse, etc. Ce matériel est financé par 
des prêts bonifiés et par des subventions 
délivrées par le Conseil général. Il est loué 
avec ou sans chauffeur à ses adhérents. 
Elle possède deux grands ateliers et un 
espace pour stocker le matériel et fonc-
tionne une grande partie de l’année.
La CUMA emploie un salarié à temps com-

plet, Gilles Buis, qui a en charge l’entre-
tien de tout le matériel et la conduite de  
certains engins (dont la moissonneuse- 
batteuse), et une salariée à mi-temps, 
Martine Morel pour la comptabilité.

dir, le terrain actuel étant à peine satisfai-
sant pour le stockage du matériel et de la 
flotte de la société composée de six four-
gonnettes.
Cheng Yang apprécie Vonnas et ne man-
que pas d’en vanter les charmes auprès de 
ses clients. Il a décidé d’y résider à temps 

plein avec son épouse et ses six enfants 
âgés de 7 à 19 ans. Nous souhaitons à la 
famille de M. Yang une bonne installation 
à Vonnas et à la société Sol Y Tech une 
activité florissante.

Gilles Buis, chargé de l’entretien du matériel.

Une nouvelle entreprise 
aux Grands Vareys  
La société Sol Y Tech,
une référence
dans l’agroalimentaire

Commerce local  
Beaucoup de nouveaux arrivants en 2009 !

Bilan du camping pour la saison 2009
Le camping de Vonnas a connu une bonne fréquentation au cours de la saison 2009. 
Le nombre de séjours est en augmentation, mais de plus courte durée. Les nouveaux 
tarifs camping-car, instaurés en début de saison, ont permis d’attirer cette clientèle qui 
fréquentait peu notre camping jusqu’à présent. Les deux mobile-homes ont été réservés 
de manière continue en juillet et août et tous les week-ends de mai et juin. 



VIE ASSOCIATIVE

Après l’avoir découvert l’an dernier dans 
Le Barbier de Séville de Rossini, à l’espace 
Bel-Air de Châtillon, c’est avec plaisir que 
nous avons retrouvé Figaro, mais cette 
fois dans Les Noces de Figaro de Mozart. 
La mise en scène était à nouveau assurée 
avec le talent qu’on lui connaît par Bruno 
Streiff et l’orchestre était dirigé par Frédéric  
Deloche. Patrick Fabre-Tissot, très à l’aise 
en costume du XVIIIe, s’est révélé être, 
comme à son habitude, un talentueux et 
facétieux narrateur.

Avant la crue :
En ouverture, le grand concert de gala à 
la salle des fêtes de Vonnas avait donné 
rendez-vous avec les grands airs d’opéra, 
Carmen, Turandot, la Traviata, Rigoletto, 
Don Giovanni, Tosca, La Bohème, pour le 
plus grand bonheur de tous.
Le mercredi 2 septembre, l’association Lyri-
quement Vôtre a concocté un dîner digne 
d’un grand restaurant, avec présentation 
et service impeccables. Quel travail !
Puis vint une rencontre exceptionnelle, au 

château d’Épeyssolles avec 
le pianiste Philippe Bian-
coni, qui par sa virtuosité, 
mais aussi sa sensibilité, a 
su nous donner quelques 
heures de pur bonheur 
avec Chopin, Debussy, Ra-
vel. « Oh ! temps suspend 
ton vol ».
Au musée, Patrick Favre-Tis-
sot, devant un public venu 
nombreux, avec son talent 
et sa verve habituels, nous a 
fait découvrir l’univers fasci-
nant des grandes voix d’opé-
ra. Après Même les Ténors 
ont une âme !, loufoquerie 
lyrique, nous avons clos ce  

4e festival à la salle des fêtes de Vonnas, 
avec la Veuve Joyeuse, opérette de Franz 
Lehar. Une veuve plus joyeuse que jamais, 
dans une mise en scène originale de Gré-
gory Cauvin, metteur en scène, et, comme 
directeur musical, Laurent Touche, chef 
des chœurs de l’Opéra – Théâtre de Saint-
Étienne.

Merci à Caroline Lamberet
Une fois de plus, remercions l’association Ly-
riquement Vôtre, qui par son travail excep-
tionnel accompli, son total dévouement et sa 
grande disponibilité, font de cette semaine 
une semaine d’exception pour tous les Von-
nassiens et les nombreux autres spectateurs 
venus des autres départements.
Caroline Lamberet, sa compétente et dyna-
mique présidente, quitte l’association. Nous 
ne pouvons que la féliciter elle aussi pour 
le travail remarquable accompli. À Annie  
Vavrille, directrice artistique, nous adressons 
un grand bravo pour ce 4e festival qui, comme 
les précédents, restera dans nos mémoires. À 
l’année prochaine ! Nul doute que d’autres 
excellents moments nous attendent.

Le Vonnasthlon du Club nautique

Réflexion sur la parentalité

Un parcours de santé qui vous attend

Du nouveau au karaté Festival d’art lyrique 2009  
Un beau voyage musical 

Prévu le 26 juin, le Vonnathlon a été repor-
té au samedi matin 5 septembre en raison 
des mauvaises conditions atmosphériques. 
Le Vonnathlon consiste en un mini-triathlon 
organisé chaque année par le club nauti-
que dans l’enceinte du complexe sportif et 
du camping. Cette dernière épreuve s’est 
déroulée dans de bonnes conditions, l’or-
ganisation s’améliorant d’année en année. 
À déplorer, un manque de participation des 
plus jeunes.
Rappel des distances à parcourir pour cette 
animation sportive à tous (mixte) : enfants : 
natation 100 m, VTT 3 600 m, course à pied 
1 200 m. Adultes et ados : natation 300 m ; 
VTT 7 200 m, course à pied 1 350 m.
Il est possible de participer en individuel,  
en relais ou en équipe. Un challenge inter-
clubs se dispute entre les clubs de la CCBV 
avec remise en compétition l’année suivante. 
Rendez-vous est donné pour ce 14e Von-
nathlon le samedi 26 juin en matinée. 

www. vonnas.com, puis associations,  
et club nautique.

Pour l‘année 2009-2010, Le conseil des 
parents d’élèves des écoles laïques de Von-
nas compte 30 membres à son actif, 22 
parents délégués, 8 à l’école maternelle et 
14 à l’école élémentaire. Chaque année, la 
présence de nouveaux parents est primor-
diale pour faire vivre et évoluer les projets 
de notre association.
Depuis un an, le conseil souhaitait établir 
un projet axé sur la parentalité. La de-
mande des parents a semblé s’accroître. 
C’est pourquoi il s’est associé avec la com-
mune, la communauté de communes des 
Bords de Veyle, le Sou des écoles laïques, 

les parents d’élèves du collège et l’école 
Saint-Joseph pour proposer une conféren-
ce-débat ayant pour thème « Gérer éduca-
tivement l’agressivité de l’enfant en famille 
et à l’école ». Le succès a été manifeste : 
une centaine de personnes se sont dépla-
cées et ont participé aux échanges.
Le conseil souhaite reconduire cette action 
cette année. Il travaille donc à l’élabora-
tion d’une nouvelle thématique toujours 
centrée sur la parentalité. L’association a 
aussi un rôle prépondérant dans le lien,  
le dialogue entre école, municipalité et  
enseignants.

Depuis cet automne, quatre ateliers de par-
cours sportif sont à votre disposition. Ils sont 
installés le long du bief Châtelet, sur le sen-
tier aménagé qui rejoint l’école primaire à 
l’aire de pique-nique, face au camping. Ces 
agrès, en accès libre, vous proposent diffé-

rents exercices. La poutre mobile et l’échelle 
double, ludiques et destinées à l’échauffe-
ment, débutent la série. Vient ensuite une 
table d’abdominaux, un atelier cardio. En-
fin, l’échelle parallèle, propice aux tractions 
et aux étirements, termine le parcours.

La saison 2009-2010 a débuté avec la créa-
tion d’une nouvelle activité sportive au sein 
du club : le body karaté. Cette gymnastique 
dynamique et tonique, rythmée par des mu-
siques très entraînantes, a déjà séduit un 
grand nombre d’adeptes, en majorité fémi-
nines. Après quatre semaines, 70 licenciés 
pratiquent le body karaté à Vonnas. Entraîne-
ments : le mercredi, de 20 h 15 à 21 h 15, au 
gymnase de Vonnas. 
www.karaté-vonnas.com
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ÉVÈNEMENTS
En direct de Vonnas…
Le mardi 30 juin, en direct de 9 h à 12 heu-
res, événement à Vonnas : pour la première 
fois, la mairie accueillait, en partenariat 
avec le groupement des Mousquetaires 
et l’Intermarché Netto, une radio lyon-
naise, Lyon 1re, pour un Bonjour Monsieur 
le maire ! à notre premier magistrat, 
Patrick Chaize. L’idée de renouer avec le 
bon vieux « Bonjour Monsieur le Maire » 
d’antan, mais mis au goût du jour tout en 
en gardant l’esprit, revient à Michel Blanc, 
journaliste et fondateur de la station. C’est 
lui, bien sûr, qui a animé l’émission et reçu 
pendant durant trois heures les différents 
participants qui avaient répondu présents 
à notre appel.
Nous avons eu ainsi le plaisir d’accueillir 
Fabrice Sommier, sommelier de Georges 
Blanc, M. Pélisson, propriétaire de l’hôtel 
de Genève, Jean Pierre Grand, éleveur de 
volailles de Bresse, Alain Giroud, patron 
de Métallurgie Giroud, Jean-Pierre Carafa 
directeur de Netto.
Les responsables de différentes asso-
ciations n’étaient pas en reste : Maurice 
Duroux pour le karaté, Françoise Servi-
gnat pour le tennis, Caroline Lamberet, 
présidente de Lyriquement Vôtre, Marie-
Thérèse Fourneron pour les Amis du Vieux 
Vonnas, mais aussi Denise Chanlon pour 
l’Office du tourisme, Marie Vieillard pour le 
musée des Attelages, M. Fruchard pour le 
Camping. Notre commune était dignement 
représentée.
Ces 3 heures de direct ont été un vrai 
moment d’échanges et de convivialité. Les 
intermèdes musicaux assurés par Michel 
Surgot, directeur de l’école de musique, 
sa fille et un violoniste, ont contribué à 
détendre l’atmosphère. Marilyn Clément, 
soprano, avec le talent qu’on lui connaît, 
nous a enchantés avec Summertime de 
Gershwin.

Pour sa 4e édition, le Festival d’art lyrique nous a une nouvelle fois fait partir 
pour un beau voyage musical durant toute une semaine.

Fleurissement 2009 Floralies
Les 12 membres du jury du concours 
local de fleurissement ont parcouru la 
commune samedi 1er août, pour juger le 
fleurissement de plus de 200 bâtiments 
(maisons fleuries, maisons avec jardin, 
balcons, bâtiments d’activités). Le palma-
rès de l’édition 2009 sera communiqué à 
l’occasion de la cérémonie de remise des 
prix aux lauréats le vendredi 4 décembre 
à la salle des fêtes. 

Du 6 au 15 novembre, Vonnas a participé 
aux Floralies de Bourg-en-Bresse. Notre es-
pace situé dans le hall réservé aux commu-
nes de l’Ain, imaginé par le service fleuris-
sement et espaces verts autour du thème 
« Planète fleurs », a mis en scène un train 
parcourant les continents en passant par 
Vonnas et traversant des massifs fleuris re-
présentatifs des diverses végétations des 
continents. 

Forum des  
associations : bien 
mais peut mieux 
faire en audience
Vingt-huit associations étaient pré-
sentes au gymnase intercommunal de 
Vonnas dimanche 13 septembre pour la  
2e édition du forum qui a lieu tous les 
trois ans. L’objectif est de permettre la 
présentation des clubs aux visiteurs avec 
différents supports (papiers, vidéo, etc.) 
et par le dialogue en direct qui sem-
ble être souvent le meilleur moyen de 
convaincre le futur adhérent. L’ensem-
ble des participants étaient satisfaits 
malgré un nombre de visiteurs jugé trop 
faible. Sont incriminés le beau temps, le 
nombre de manifestations alentour et 
peut-être une communication trop res-
treinte… La réflexion est ouverte pour 
la prochaine édition.

Amicale des 
donneurs de sang 
bénévoles de Vonnas 
et environs
Le Prélèvement sanguin a lieu 4 fois par 
an à la salle des fêtes de Vonnas.
Chaque personne en bonne santé peut 
se présenter à la collecte munie d’une 
pièce d’identité à partir de 18 ans pour 
un premier don. Les dons de plasma et 
plaquettes ont lieu au centre de l’éta-
blissement français du sang hôpital de 
Fleyriat sur rendez-vous.

Pour informations  
complémentaires, vous 
pouvez nous appeler au : 
04 74 50 23 19  
ou 04 74 50 09 51
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HISTOIRE

La Résistance locale fait montre d’ini-
tiative. Sous l’impulsion de Claudius 
Charvet, chef du sous-secteur de Saint- 
Julien-sur-Veyle, un maquis est activé dans 
les bois d’Illiat : le maquis « Catane ». 
Des accrochages sévères témoignent de 
l’importance prise par ce maquis auquel 
participent des résistants vonnassiens. 
À Vonnas même, une première victime 
est enregistrée le 31 mars 1944 : Jean  
Lathuilliere, 23 ans, appartenait au ma-
quis de Saint-Cyr-sur-Menthon.
Début juin 1944, la Résistance locale est 
en alerte. De nombreuses exactions sont 
recensées dans les villages environnants : 
le 11 juin, à Châtillon, 18 personnes sont 
abattues. L’inquiétude est amplifiée par le 
fait que trois prisonniers, dont un soldat 
allemand blessé remis par les FFI, sont rete-
nus à la gendarmerie. Une dizaine de Von-
nassiens, dont plusieurs combattants de la 
première guerre mondiale, sont évacués  
en direction du bois de Béost par les  
résistants.

Une fusillade dans Vonnas
Le 12 juin, les craintes exprimées pren-
nent forme. Des cars de soldats allemands  
accompagnés de miliciens en provenance 
de Mâcon investissent le village. Ils descen-

Vonnas dans les années 40 est un bourg rural de 1 636 âmes. Jusqu’à début juin 1944,  
le village ne connaît pas d’exactions majeures si ce n’est le poids des restrictions  
et l’obligation du STO. Dans l’Ain, l’Armée secrète, organisation militaire de soutien  
aux maquis, avec à sa tête Romans-Petit, est articulée en trois secteurs, celui de Bresse-Dombes 
étant divisé en 8 sous-secteurs dont Vonnas. Un de ses chefs est Aimable Chaynes,  
mort en déportation.

dent l’avenue de la Gare. Quelques 
résistants, dont M. Michaud, institu-
teur, positionnés derrière l’ancienne 
boucherie, à hauteur de la Mère 
Blanc, ouvrent le feu sur le convoi.
Un soldat allemand est légèrement 
touché. La fusillade est de courte du-
rée. Une fois débarqués, miliciens et 
soldats se postent place Ferdinand de 
Béost. Ils constatent qu’un barrage 
de modeste hauteur a été érigé sur 
la route entre la place et l’église. Le 
docteur Chambaud manque d’être  
fusillé et doit la vie à l’intervention d’un  
officier autrichien, médecin de for-
mation.
En fin de matinée, les hommes valides 
sont rassemblés sur la place devant 
l’église. Le père Couturier, combat-
tant de la guerre 14-18, décoré de la 
Légion d’honneur à titre militaire, en 
fait partie. Le groupe attend ainsi deux heu-
res. Surgit un commandant allemand assis 
dans un side-car qui ordonne la dispersion. 
Pendant ces deux longues heures, les Alle-
mands appuyés par les miliciens mènent la 
traque aux « terroristes ». Jean-Louis Brun, 
70 ans, sera abattu chez lui.

Les victimes du 12 juin
Trois paysans travaillant dans leurs champs, 
Claude Boulivan, 32 ans, Georges Vavrille, 
21 ans, Clément Monachon, 24 ans, sont 
requis vers 9 h pour creuser des tranchées. 
Quelques heures plus tard, on trouve leurs 
cadavres dans un pré bordant la route de 
Mâcon à Bourg.
Lucien Druguet, 21 ans, qui se cache dans 
le four d’une maison, est découvert par les 
Allemands. Il est fusillé près du cimetière.
Deux jeunes de 18 ans, membres de la 
Résistance, doivent se cacher rapidement. 
Maurice Tripoz et Gilbert Lafay trouvent re-
fuge dans un caveau du cimetière encerclé 
par les Allemands qui les considèrent com-
me « terroristes ». Ils leur ordonnent de 
faire face au mur. Les deux copains n’obéis-
sent pas et se font face. Ils sont fusillés et 
reçoivent le coup de grâce au sol. Le jeune 
Gilbert meurt sur le coup mais Maurice  

Tripoz, sévèrement blessé, est en vie. Il est 
pris en charge par la famille Ravier-Jacon 
puis par Jean Carjot. Le docteur Chambaud 
parviendra à extraire la balle logée entre la 
paupière supérieure et le plafond de l’or-
bite droite.
Deux FFI sont également tués : le premier, 
Aimé Laissart, 24 ans, est abattu alors  
qu’il assurait en motocyclette une liaison 
avec les résistants. Le second se nommait 
Helmstetter et était alsacien.

Devoir de mémoire
Les exactions perdurent toute la journée. 
Huit maisons sont incendiées. Vers 19 h 30, 
une dizaine de soldats allemands enfon-
cent la porte du domicile d’Henri Jorry, âgé 
de 75 ans. Non contents de voler une va-
lise contenant bijoux et argent, ils abattent 
ce vieil homme pour lui dérober, alors qu’il  
résiste, sa montre.
C’est une foule recueillie qui suit ce 14 juin, 
de l’église au cimetière, le camion de Jean 
Blanc transportant six cercueils…
Soixante-cinq ans après, nous avons un  
devoir de mémoire et de reconnaissance. 
Des stèles et des plaques ont été apposées 
dans Vonnas. Pour ne jamais oublier…

Une rue de Vonnas commémore depuis 65 ans cette journée  
Les héros du 12 juin 1944


